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WEBINAIRE SECTORIEL AGRICULTURE 

COMPTE – RENDU DES ÉCHANGES 

Participants Club C2E : Mouhamadou BA (Chargé de mission CEE & Délégué Général du club 

Cogénération), Elisabeth Tatreaux (Déléguée Générale du club C2E), Thierry LAPARRA (Appui au 

pilotage) 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Introduction et point calendrier  
2. Organigramme du Club C2E  
3. Fiches publiées au 62e arrêté en Agriculture  
4. Programme de travail pour décembre 2024 et Appels à contributions  
5. Etude des gisements d’Economies d’Energie dans le secteur agricole  
6. Sujets transverses  

a) Lettre DGEC de juillet 2024  
b) Projet de FAQ BAT-EQ-127 
c) Opérations spécifiques  
d) Webinaire Contrôle  
e) Publication des Indices de prix à terme  
f) Evolutions du site de l’ATEE  
g) Motion Design  

7.  Conclusion 
 
Date du prochain Webinaire : Mercredi 22 janvier 2025 - 14h. 

APPEL À CONTRIBUTION POUR DES TRAVAUX 

o Création fiche éclairage luminaire à modules LED en Agriculture 
Si vous souhaitez contribuer : 
➔ Contactez Jean-Baptiste DEVALLAND à son adresse mail jb.devalland@atee.fr , en mettant 

en objet « Création Fiche éclairage agriculture ». 

o Révision des Fiches : AGRI-TH-117 & AGRI-TH-119  
Si vous souhaitez contribuer : 
➔ Contactez Mouhamadou BA à son adresse mail m.ba@atee.fr , en mettant en objet « Révision 

des Fiches d’Opérations Standardisées ». 
 

o Révision des Fiches Explicatives FE01, FE07, FE10 
Si vous souhaitez contribuer : 
➔ Contactez Mouhamadou BA à son adresse mail m.ba@atee.fr , en mettant en objet « Révision 

des Fiches Explicatives ». 
Dans votre message, précisez pour quelle raison vous souhaitez contribuer :  

expertise/données/autres… 

mailto:jb.devalland@atee.fr
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o Plateforme électrique pour vergers. 

La faiblesse des gisements, associée aux faibles taux de couverture de l’opération ont remis en cause 

la publication de la fiche au 62e arrêté. Cette faiblesse serait due à une erreur d’estimation des 

gisements qui devraient atteindre 2,5 TWhc. 

→ La fiche sera retravaillée au sein du GT suite aux nouvelles données apportées par EDF et la CTIFL. 

→ Le GT étudiera la possibilité de rajouter d’autres types de mobilités (tracteurs) à la fiche. 

 

o Brûleur micro-modulant pour chaudières. 

Le sujet sera traité courant S1 2025 après réception des données d’enquête (gisements, taux de 

pénétration, typologies de brûleurs installés…). 

→ L’ATEE reste en attente des données de Légumes de France. 

5. Etude des gisements d’Economies d’Energie dans le secteur agricole  
 

o Séchoirs à céréales. 

L’étude des gisements d’Economies d’Energie dans le secteur agricole et les industries 

agroalimentaires présentée lors du webinaire traite uniquement du séchage de co-produits agricoles 

et forestiers. Les économies d’énergies pouvant être réalisées au niveau des séchoirs à céréales 

seront abordées lors de la seconde phase de l’étude qui fera un focus sur les grandes cultures (pour 

le moment, pas de vision sur la date de réalisation de cette étude). 

→ Les chargés de mission se tiennent à disposition des acteurs porteurs de projets. 

6. Sujets transverses  
 

o Définition des types de bâtiments éligibles à la BAT-EQ-127. 

La définition précise des typologies de bâtiments éligibles en agriculture sera définie au sein du GT 

(voir appel à contribution). 

o Clarification des limites de sectorisation entre agriculture & industrie agro-alimentaire. 

Il n’existe pas de doctrine permettant de définir des limites pour la sectorisation à l’image de ce qui 

a été fait pour le secteur tertiaire.  

→ L’ATEE traitera donc les questions de sectorisation au cas par cas.  

Les acteurs peuvent aussi poser leurs questions directement au PNCEE à « cee@developpement-

durable.gouv.fr » en suivant les instructions détaillées dans la partie Q II.c.PG.1 de la FAQ de la DGEC. 

 

 

 


